
Ils nous ont quittés en MAI 2020  : 
 COUX    Marie Thérèse MASSE   88 ans 
 MONTENDRE  André CHEMINEAU   91 ans 
 CHARTUZAC  Max PRINCE    88 ans 
     Micheline COUTANT    
 MONTENDRE  Marie Joseph FOUCHÉ   97 ans 

Annonces diverses 
Le pèlerinage diocésain à l’île 

Madame aura lieu le : 

mardi 25 août 2020. 

Il sera présidé par notre évêque Mgr 

Colomb et prêché par Mgr Riocreux, 

évêque de Basse-Terre, Guadeloupe. 

Les horaires sont modifiés cette 

année de façon à permettre le 

spectacle nocturne « Le Chemin du Ciel », spectacle écrit et réalisé par Louis Chasseriau, prêtre du diocèse. 

Certains pourront s’interroger sur les obligations sanitaires qui nous seront imposées compte tenu de la pandémie 

Covid-19. Nous sommes conscients que des règles de protection (gestes barrière, port éventuel d’un masque….) 

seront sans doute nécessaires…Nous vous tiendrons informés au fur et à mesure de l’évolution de la crise sanitaire 

. Le 20 juin à 10 H, à La Rochelle (Cathédrale Saint-louis), seront ordonnés prêtres Joseph Marie Vo Ta 
Sam et Eric Ndikubwayo 
. Le 27 juin à 10 H, à Saintes (Cathédrale Saint-Pierre), seront ordonnés prêtres Brice Degbey et Jean- 
Eudes Blandin de Chalain  . Si pour des raisons diverses ces célébrations ne peuvent avoir lieu en juin, la date du 12 

septembre est retenue. 

 

C’est avec tristesse que nous annonçons l’annulation du pèlerinage diocésain qui devait se dérouler à Lourdes du 

8 au 12 août prochain. Les inscriptions sont dès maintenant ouvertes pour le pèlerinage 2021. 

 
 

AGENDA du mois 
► CONFESSION : le dimanche  matin  avant la messe à Montendre ou en semaine au presbytère 

►Tous les VENDREDIS à 15h à la salle paroissiale : répétition de chants ouvert à tous 
 
⚫Lundi 1 juin   17h,  salle paroissiale pour information et organisation accueil pèlerins 

⚫Mardi 2 juin   10h  Réunion du comité THABOR 

⚫Samedi 6 juin   18h  Messe à MONTENDRE  
⚫Dimanche 7 juin  10h30  Messe à Montendre  
⚫Mercredi 17 juin  15h  Rosaire salle paroissiale 
⚫Mercredi10 juin  14h30  Esperance à partager salle paroissiale 
⚫samedi 13 juin  18h  Messe à MONTENDRE 

⚫dimanche 14 juin  10h30  Messe à Montendre    
⚫Mercredi 15 avril  14h30  Esperance à partager salle paroissiale 
⚫Samedi 20 juin  18h  Messe à MONTENDRE 
⚫Dimanche 21 juin  10h30  Messe à Montendre   

⚫Mercredi 24 juin  14h30  Esperance à partager salle paroissiale 
⚫Mercredi 24 juin  14h30  Conseil pastoral rencontre avec P. Marie- Angel qui présente le projet  

de sa congrégation pour Croix Gente. 
⚫Samedi 27 juin  18h  Messe à  MONTENDRE 
⚫Dimanche 28 juin  10h30  Messe à Montendre 

⚫Lundi 29 juin   18h30    Messe à MONTENDRE  Fête St Pierre St Paul     suivie du repas partagé 
⚫Lundi 29 juin   à préciser Arrivée du  Pèlerinage calèche de Marie à Bussac Forêt 

⚫Mardi 30 juin  à préciser Pèlerinage calèche de Marie à Montendre 
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L’ESPRIT SAINT, FONDEMENT DE L’UNITE DE L’EGLISE 

Dix jours après l’Ascension, nous célébrons la solennité de la 

Pentecôte. Si, en un certain sens, toutes les solennités 

liturgiques de l’Eglise sont grandes, celle de la Pentecôte l’est 

d’une manière particulière, parce qu’elle marque, au bout de 

cinquante jours, l’accomplissement de l’événement de la 

Pâque, de la mort et de la résurrection du Seigneur Jésus, à 

travers le don de l’Esprit du Ressuscité. L’Eglise nous a 

préparés à la Pentecôte dans les jours précédents, à travers sa 

prière, avec l’invocation répétée et intense à Dieu pour obtenir 

une effusion renouvelée de l’Esprit Saint sur nous. L’Eglise a 

revécu ainsi ce qui est advenu à ses origines, lorsque les 

Apôtres, réunis au Cénacle de Jérusalem, « étaient assidus à 

la prière avec quelques femmes, dont Marie mère de Jésus, et 

avec ses frères » (Ac 1, 14). Ils étaient réunis dans l’attente 

humble et confiante pour être baptisés sous peu de jours… 

vous allez recevoir une force, celle de l’Esprit Saint qui 

descendra sur vous » (Ac 1, 5.8). Le récit de la pentecôte dans 

le livre des Actes des Apôtres (Ac 2, 1- 11) présente le 

« nouveau cours » de l’œuvre de Dieu commencé par la 

résurrection du Christ, une œuvre qui touche l’homme, l’histoire 

et l’univers. 

Là où il existe des déchirements et des séparations, l’Esprit 

Saint crée l’unité et la compréhension. Un processus de 

réunification s’instaure entre les différentes composantes de la 

famille humaine, divisées et dispersées ; les personnes, 

souvent réduites à des individus en compétition ou en conflit 

entre eux, atteintes par l’Esprit du Christ, s’ouvrent à 

l’expérience de la communion, au point de faire d’elles un 

nouvel organisme, un nouveau sujet : l’Eglise. Tel est l’effet de 

l’œuvre de Dieu : l’unité ; c’est pourquoi l’unité est le signe de 

reconnaissance, la « carte de visite » de l’Eglise au cours de 

son histoire universelle. L’Eglise ne demeure jamais 

prisonnière de frontières politiques, raciales et culturelles ; elle 

ne peut pas se confondre avec les Etats et pas plus avec les 

fédérations d’Etats, car son unité est d’un genre divers et 

aspire à traverser toutes les frontières humaines. 

Bonne fête de la Pentecôte à tous et à toutes ! 

P. Bergson 

 

Merci à la commune pour avoir accepté la 

restauration des portes de l’église. 

Merci à Monsieur Hervé Charlassier pour ce travail 

remarquable. 

 

Il a choisi un matériau exotique qui traverse le 
temps, l’iroko venant du Cameroun. Un clin d’œil 
au prédécesseur du père Bergson,  le père Hubert 
originaire de ce pays ! « C’est un bois 
imputrescible qui possède une forte densité. Il 
résiste aux intempéries et on l’utilise souvent 
dans la marine » explique-t-il. La porte est ornée 
540 de clous mariniers plantés selon une technique 
ancienne (selon l’intérieur et l’extérieur des 
parties), sans oublier des pentures ouvragées, les 

gonds et un verrou 
serrure. Les portes 
situées de chaque côté 
ont également fait 
l’objet d’une 
consolidation et d’une 
restauration. 

N.B. 

 
 
 
 
 
 

 

EN ATTENDANT LES MESSES… 

Pendant la période du « confinement », on l’oublie, les 

églises et d’une manière générale les lieux de culte 

publics étaient restés ouverts et libres d’accès. Ce qui 

était interdit c’étaient les « rassemblements » dans un 

lieu clos à l’occasion de « cérémonies », de plus de X 

personnes selon les cas (au plus « une vingtaine » dans 

le cas des obsèques, avait dit le Premier Ministre…). 



Cela n’avait pas empêché certains, parfois relayés par 

une presse complaisante, de parler de messes 

« clandestines » en entendant un orgue voisin un peu 

trop indiscret, et même de dénoncer les contrevenants à 

une autorité un peu trop zélée…Ce qui avait agacé les 

évêques, en l’occurrence Mgr Aupetit, archevêque de 

Paris, et bien d’autres. 

Mgr Aillet à Bayonne, Mgr Le Gall à Toulouse, Mgr 

Lebrun à Rouen, Mgr Touvet à Châlons-en-Champagne, 

Mgr Rougé à Nanterre demandaient, avec des 

propositions sanitaires, l’autorisation imminente de 

reprendre le culte public.  

Ceux-ci étaient d’autant plus agacés qu’ils étaient 
conscients que les chrétiens avaient été exemplaires 
dans l’application des consignes sanitaires dans 
l’exercice du culte public. L’Eglise de France s’attendait 
donc à voir ses propositions de déconfinement reçues 
favorablement dès le 11 mai. Patatras ! Tout était 
reporté début juin, après que l’on ait réglé les cas, certes 
importants, des supermarchés et des « évènements » 
médiatiques, culturels et sportifs. Le Conseil d’Etat, plus 
haute instance française en matière de droit 
administratif, saisi par des particuliers, mit bon ordre à 
cette atteinte « manifestement illégale et 
disproportionnée » à la Loi de 1905. 
Moyennant quoi nous avons dû gommer l’Ascension 
(pourtant générateur d’un « pont » laïque apprécié 
remplissant les plages…) pour avoir droit à la 
Pentecôte…Quand même avant la réouverture des bars, 
des restaurants et des boîtes de nuit !                            YS 

 
 

JE SOUTIENS MON EGLISE 

 
Merci à vous  qui contribuez à la vie matérielle de la 

paroisse par votre don 

hebdomadaire, 

malgré cette épidémie. 

 
 

 

 
 

nous reprenons les 
célébrations dominicales à 
l’occasion de la fête de la 
Pentecôte (30-31 mai). 
Pour que nos portes 
restent ouvertes il nous 
faut respecter les consignes 
de sécurité sanitaires 

 

• La nécessaire distanciation entre les personnes 
(au moins 1 m entre deux personnes). Pour cela, 
il est bien évidemment nécessaire de mettre en 
place une signalétique claire qui entraîne une 
limitation du nombre des places, 

• Le port du masque est obligatoire pour chacun à 
partir de 11 ans, 

• Le lavage des mains (au gel hydroalcoolique) est 
exigé à l’entrée et à la sortie de la célébration, 

• Les portes sont ouvertes pour éviter d’être 
touchées. 

 
 
 

 

MESSE CHRISMALE 25 MAI 

 

 
 
« Les huiles que je vais bénir et consacrer vont rejoindre 
toutes les paroisses de notre diocèse où elles seront 
utilisées pour conférer les sacrements : le baptême, la 
confirmation,  l’onction des malades, mais aussi 
l’ordination. Elles nourriront la vie du peuple de Dieu qui 
a dû vivre en étant privé des sacrements, au cours de 
ces dernières semaines.» Mgr Colomb 
 
 

 

Après la pentecôte , 
toutes les messes en 
semaine et celles du 
samedi soir auront lieu 
dans l'église de 
Montendre, aux horaires 
habituels et ceci en 

attendant de nouvelles directives . 



GRAND PELERINAGE EN CALECHE     

 

C’est événementiel pour notre paroisse, 5 personnes 

accompagnent la calèche, à nous de les accueillir comme 

il se doit et de partager tout ou partie de leur 

pèlerinage. Pour ce faire une équipe de la paroisse 

assurera « l’intendance » (optimisation du parcours, 

repas partagé, hébergement) et le rassemblement 

spirituel, en fin de journée. Sachant que nous ne 

sommes pas limités à notre secteur , libre à nous de 

choisir un autre lieu si par exemple nous ne sommes pas 

disponible le jour de passage ou d’être plus présent lors 

d’un jour de repos comme à  St Simon de Bordes.           

              Un reportage est assuré journellement, 

tout au long du parcours et il y a une retransmission sur 

You tube.          Le 1 juin bénédiction des calèches, à 

Lourdes et Notre Dame de la Salette .Le grand départ 

étant le 2 juin, nous suivrons leur cheminement jusqu’à 

nous et au-delà jusqu’à Pellevoisin. Il y a toutes les infos 

sur le site :      https://mdemarie.fr/                                                         

Le covid aura retardé le départ, nous a affaibli un temps, 

mis à l’épreuve, mais comme chante un certain : Vous 

n’aurez pas ma liberté de penser….   Soyons heureux de 

participer à ce périple, que cela nous conforte dans 

notre foi.                                                                              BB 

 
 

ET SI NOUS EN PARLIONS…….. 
 

Si la fête de Pentecôte clos le temps pascal , j’ai 
envie de dire : A nous de jouer ! 

 
Cet Esprit Saint nous fait missionnaire selon nos 

talents auprès de tous les hommes pour annoncer 
Jésus Christ. 

 
Cet Esprit Saint uni ce qui est dissemblable et nous 
met en Communion. Nous n’avons pas besoin de 
penser tous de la même façon mais l’essentiel est 

que nous nous retrouvions en Jésus Christ 
 
 

 
 

 
Yves Guézou 

 
 
 

Peut-être qu’après 
ce temps de 
confinement avons-
nous besoin de 
renouer le dialogue 
avec Dieu 

 
 

Prendre contact 
avec le 

 P. Bergson JULIEN 
07 57 42 28 16   bj25jb@gmail.com 
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